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Semaines du film européen : la 31e édition pro-
pose une programmation riche et variée

La CGEM et Konrad-Adenauer-Stiftung lancent 
la plateforme «Mentoring MeM» pour les startups

Tech africaine : le Maroc 
7e en levées de fonds en 
2025

Génération Green 
2020-2030 : L’Agri-
culture relance le 
marché d’évaluation 
à mi-parcours

Voyage Privé dis-
tingue le Maroc 
Best Destination 
2025

Le département de l’Agricultu-
re relance son exercice straté-
gique portant sur l’évaluation 
à mi-parcours de la stratégie 
Génération Green. Les services 
d’Ahmed El Bouari entendent, 
en effet, se doter d’un diagnos-
tic rigoureux et indépendant 
sur l’état d’avancement de cette 
feuille de route structurante, ap-
pelée à transformer en profon-
deur l’agriculture nationale tant 
sur les plans économique, social 
qu’environnemental.

Le Maroc s’est vu attribuer le 
trophée « Best Destination 
2025 » par Voyage Privé, acteur 
majeur du voyage en ligne pre-
mium en Europe. Cette distinc-
tion vient reconnaître la perfor-
mance globale de la destination, 
son attractivité renouvelée et 
la pertinence des choix straté-
giques opérés par l’Office Natio-
nal Marocain du Tourisme.

Le financement de la tech africaine a signé, 
en 2025, sa meilleure performance depuis 
2022, atteignant 4,1 milliards de dollars 
(+25% sur un an), porté par une explosion 
de la dette à 1,6 milliard de dollars (+63%) 
et une reprise de l’equity à 2,4 milliards 
de dollars (+8%). Dans un marché très 
concentré où quatre pays captent 72% des 
capitaux, le Maroc tire son épingle du jeu 
en se classant 7ᵉ à l’échelle continentale, 
avec 81 millions de dollars levés.

Mardi 27 Janvier 2026

La cybercriminalité, la diffamation en ligne et les atteintes à la vie privée s’im-
posent désormais comme des menaces majeures dans un espace numérique 
en pleine expansion au Maroc, souvent sans garde-fous suffisants. Entre chan-
tage électronique, fausses informations et escroqueries digitales, les infractions 
se multiplient et évoluent à un rythme qui dépasse fréquemment la capacité 
d’adaptation des textes en vigueur. Face à cette réalité, le gouvernement entend 
apporter une réponse à la fois ferme et structurée. Le ministère de la Justice, di-
rigé par Abdellatif Ouahbi, annonce ainsi la préparation de réformes législatives 
destinées à moderniser l’arsenal juridique national, à renforcer la lutte contre les 
crimes électroniques et à mieux encadrer les contenus illégaux sur Internet, tout 
en réaffirmant son attachement à la préservation des droits fondamentaux et de 
la liberté d’expression.

La 31e édition des Semaines du film européen, prévue du 28 janvier au 11 février 
à Casablanca, Marrakech et Rabat, sera ponctuée par une programmation riche 
et variée de films contemporains, à la croisée de récits européens et méditerra-
néens.

La Confédération Générale des En-
treprises du Maroc (CGEM), à travers 
MeM by CGEM, 13ème région dé-
diée aux Marocains entrepreneurs et 
hauts potentiels du Monde (MeM) et 
la Fondation allemande Konrad-Ade-
nauer-Stiftung (KAS), ont procédé ré-
cemment au lancement de la plateforme 
digitale de mentoring entrepreneurial 
«Mentoring MeM».

Cybercriminalité : le ministère de la Justice 
veut bétonner l’arsenal législatif
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***************

SOCIETE « SOUTH 
DISCOVERIES » 

SARL

****

RC N° 53485

 Aux termes du 

procès-verbal de 

l’assemblée générale 

extraordinaire en date 

du 31/12/2025, il a été 

décidé ce qui suit :

 Dissolution Antici-

pée de la société ;

 Démission des 

cogérants Monsieur 

SOUFIANE LAFOU et 

Monsieur YOUNESS

KAMILI et Monsieur 

HAKIM EL AZZOUZI ;;

 Nomination de 

Monsieur SOUFIANE 

LAFOU en tant que 

liquidateur de la so-

ciété ;

 Fixation du siège de 

liquidation à l’adresse 

suivante : C/O IMM 

E2 7ème ETAGE

RESIDENCE TI-

FAOUINE AV MOU-

KAWAMA - AGADIR;

 Le dépôt légal a été 

effectué au Tribunal 

de Commerce d’Aga-

dir le 26/01/2026 sous 

le numéro 159055.

***************

SILO SOLUTION
****

AVIS DE 

CONSTITUTION 
D’UNE SARL.AU

SARL.AU au capital 
de 100 000.00dhs
Siège social : dom 
chez N°38 LOTISSE-
MENT ZAITOUNE 
SAFI
RC 16643 SAFI
Dénomination So-
ciale : [Silo Solution].
Forme : Société A 
Responsabilité Limi-
tée d’Associe Unique.
Capital So-
cial : [100 000.00 
DHS] dirhams.
Siège Social : [dom 
LOT ZAITOUNE N°38 
SAFI].
Numéro R.C : 
[16643] R.C [SAFI].
I– Aux termes d’un 
acte notarié date 
du [05/01/2026], il a 
été constitué une
société à (Responsa-
bilité Limitée a Asso-
cié Unique) dont les
caractéristiques sont 
les suivantes ;
Forme : (SARL.AU).
Dénomination Sociale 
: [Silo Solution].
Objet Social : [L’AME-
NAGEMENT, LA 
CONCEPTION, 
L’ETUDE, LA RENO-
VATION, LA RE-
HABILITATION ET 

L’EQUIPEMENT DE 
TOUS BATIMENTS, 
LOCAUX ET ES-
PACES PUBLICS OU 
PRIVES].
Siège Social : [dom 
LOT ZAITOUNE N°38 
SAFI].
Durée : 99 ans.
Capital Social : 
[100 000.00 DH]
Gérant : [MOHAM-
MED LACHHAB Né le 
01/05/1994 en qualité 
du gérant de SARL.
AU nommé par l’asso-
cié unique].
Année Sociale : (En 
générale du 1er jan-
vier au 31 décembre).
II– Le dépôt légal a 
été effectué au tribu-
nal de 1 ère instanc[-
SAFI] le [22/01/2026].
Pour avis,
Le Gérant.

SOCIÉTÉ AGADIR 
CONSEIL SARL

SIÈGE SOCIAL : BLOC 
E, IMM. IFRANE, AV. 

AL MOUQUAOUAMA, 
AGADIR.

TÉL : 028-22-00-04 / 
FAX : 06 08 87 77 75

EMAIL : AGADIR-
CONSEIL@YAHOO.FR

***************

SOCIÉTÉ « F O 
SURF » SARL AU

****
Capital social : 100 
000,00 dirhams
Siège social : Hay 
Tamraght, Aourir 
80000, Agadir .

RC : 61733
----------------------------
PUBLICITE

- Aux termes d’un 
procès-verbal des 
décisions de l’as-
semblée générale 
extraordinaire
de la société « F 
O SURF » Sarl Au, 
établi en date du 04 
juin 2025 à agadir, il 
a été décidé ce qui 
suit :
1. Sortie de Madame 
Fouzia ER-RABEHY 
du capital de la so-
ciété suite à la
cession de la Totalité 
des parts sociales lui 
appartenant dans le 
capital de la société 
au profit de Monsieur 
Oussama SEBAI, 
demeurant à Hay 
Sidi Daoud, N°304, 
Ouarzazate ; de 
nationalité marocaine 
, en date du 4 juin 
2025.
2. Démission de 
Madame Fouzia 
ER-RABHY de la gé-
rance de la société .
3. Nomination de 
Monsieur Oussa-
ma SEBAI, gérant 
unique de la société 
pour une
durée indéterminé .
DEPOT : Le dépôt de 
dossier est effectué 
au Tribunal de Com-
merce Agadir le
16/01/2026, enre-

gistrees sous le N° 
157973.
Pour extrait et men-
tion
Agadir Conseil Sarl

***************

SOCIÉTÉ AL 

GHARIB
****

LIQUIDATION DE 
SOCIETE 

SARL au capital de 
5000,00 dhs,
199 Hay Messaou-
dia, TAZA
Suivant acte sous 
seing privé en date 
du 14/10/2025, le 
liquidateur de la 
Société dite << al=»» 
gharib=»»>>, SARL 
au capital de 5000,00 
dhs, sise à Taza, 
199 Hay Messaou-
dia, Monsieur Axel, 
Jean-Christophe 
MEYER a procédé à 
la liquidation de ladite 
société.
L’associé unique 
constate en consé-
quence la liquida-
tion de la société 
dite << al=»» gha-
rib=»»>> à la date 
du 17/12/2025 avec 
toutes conséquences 
de droit. L’adresse où 
peuvent être consul-
tés les documents de 
la société est fixée à 
Taza, 199 Hay Mes-
saoudia.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de première 
instance de Taza en 
date du 02/12/2025 
sous le numéro 532.
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à la somme de : 

200.000,00 DH Divisé 

en 2000 parts

De 100 DH chacune, 

entièrement sous-

crites, libérées de la 

totalité et attribuées 

aux Associés en 

proportion de leurs 

apports les associés :

MR. KIDAOUI MUS-

TAPHA. 2000 PARTS

GERANCE  : La 

société est gérée et 

administrée par un 

ou plusieurs gérants, 

Personne Physiques

Sont nommés en 

qualité de gérante de 

la société pour une 

durée illimitée

MR. KIDAOUI MUS-

TAPHA . 2000 PARTS

ANNEE SOCIALE : 

Elle commence le 1 er 

Janvier est fini le 31 

Décembre.

Le dépôt légal a été 

effectué le 21/01/2026 

au tribunal de 1 er ins-

tance Inezgane sous 

à la somme de : 

100.000,00 DH Divi-

sé en 1000 parts

De 100 DH chacune, 

entièrement sous-

crites, libérées de la 

totalité et attribuées 

aux

Associés en propor-

tion de leurs apports 

les associés :

MR. AIT BEN MES-

SAOUD YOUSSEF. 

1000 PARTS

GERANCE  : La 

société est gérée et 

administrée par un 

ou plusieurs gérants, 

Personne Physiques

Sont nommés en 

qualité de gérante de 

la société pour une 

durée illimitée

MR. AIT BEN MES-

SAOUD YOUSSEF. 

1000 PARTS

ANNEE SOCIALE : 

Elle commence le 1 

er Janvier est fini le 

31 Décembre.

Le dépôt légal 

a été effectué le 

26/01/2026 au tribu-

nal de 1 er instance 

Inezgane sous le 

le N°172

***************

STE MESSAOUD 
TOURS SARL-A.U

CONSTITUTION 
D’UNE S.A.R.L AU

****

Aux termes d’un acte 

sous seings prives en 

date 26/12/2025 il a 

été établi les statuts 

d’une société à

responsabilité limitée, 

dont les caractéris-

tiques sont les sui-

vantes :

DENOMINATION : 

STE MESSAOUD 

TOURS SARL-A.U.

OBJET :

 TRANSPORT TOU-

RISTIQUE ROUTIER.

.

SIEGE SOCIAL  

BLOC 4 N° 08 HAY 

SIDI MIMOUNE 

KASBAT TAHER AIT 

MELLOUL.

DUREE  : 99 années 

à compter du jour de 

sa constitution, sauf 

les cas de dissolution 

anticipée

Ou de prorogation.

CAPITAL  : Le ca-

pital social est fixé 

***************

STE F’LAYNA 
SARL-A.U

CONSTITUTION 
D’UNE S.A.R.L AU

****

Aux termes d’un acte 

sous seings prives en 

date 06/01/2026 il a 

été établi les statuts 

d’une société à

responsabilité limitée, 

dont les caractéris-

tiques sont les sui-

vantes :

DENOMINATION : 

STE F’LAYNA SARL-

A.U.

OBJET :

 RESTAURANT (EX-

POILTANT DE).

SIEGE SOCIAL  

MAG 60 BLOC N PR 

JAOUHARAT DCHEI-

RA EL JIHADIA.

DUREE  : 99 années 

à compter du jour de 

sa constitution, sauf 

les cas de dissolution 

anticipée Ou de proro-

gation.

CAPITAL  : Le ca-

pital social est fixé 

N°157.

***************

STE MOTOCYCLE 
AUTOMOBILE 

DMA SARL

CONSTITUTION 
D’UNE S.A.R.L AU

****

R.CN°25419/INEZ-
GANE

Conformément au 
procès-verbal du 
07/01/2026, l&#39;as-
semblée générale 
Extraordinaire des Ste
MOTOCYCLE AU-
TOMOBILE DMA a 
décidé ce qui suit :
 FERMETURE 
DEFINITIVE DE LA 
SUCCURSALE DE 
LA SOCIETE ;
  L’associé unique 
décide à l’unanimi-
té de procéder à la 
fermeture définitive 
de ladite succursale 
située à:
- N° 230 AV IBN 
ROCHD Z.I TASSILA 
DCHEIRA EL JIHA-
DIA
Dépôt légal : effectué 
au Tribunal de 1 ER 
INSTANCE D’INZE-
GANE le 21/01/2026, 
sous le n° 116.
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***************

« LUX VERRE &ALU 
»SARL AU.

****
I/ Aux termes d’un 
acte sous seing privé 
en date du 13/01/2026 
à MARRAKECH, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL AU dont 
les caractéristiques 
sont :
DENOMINATION: « 
LUX VERRE &ALU 
»SARL AU.
OBJET SOCIAL :
 MENUISERIE ALU-
MINUM, METALIQUE 
OU PVC.
SIEGE SOCIAL :
NOYER A RUE IBN 
SINA, 4ème N°41 
SEMLALIA GUELIZ 
MARRAKECH.
DUREE :
 99 ANS.
CAPITAL : Fixé à 
100.000,00 Dirhams 
divisé en 1000 parts 
de 100 dirhams
chacune souscrites en 
totalité, intégralement 
libérées et attribuées 
en totalité à l’associé :
Mr Abderrazzak 
ABOUNAJI ... 1000 
parts.
.
GERANCE : Confiée, 
Mr Abderrazzak 
ABOUNAJI une durée 
illimitée et ce avec
les pouvoirs les plus 
étendus.
EXERCICE SOCIAL : 
Du 1er Janvier au 31 
décembre.
BENEFICES : 5 % à 
la réserve légale, le 

solde est suivant dé-
cision de l’assemblée 
générale soit distribué 
soit reporté soit mis 
en réserve.
III/ L’immatriculation 
de la société a été 
effectué auprès du 
Registre de Com-
merce de Marrakech, 
le 26/01/2026, 
sous le N° Analy-
tique : 176033
POUR AVIS, EX-
TRAIT ET MENTION

***************

ALH REAL ESTATE 
SARLAU

****

Société à responsabi-
lité limitée à Associé 
Unique au capital 
social de 600.000,00 
DH
Siège social: 35, Bd 
Sidi Abderrahmane, 
Quartier CIL - Casa-
blanca
RC n° 415 439
CESSIONS DE 
PARTS SOCIALES 
ET TRANSFORMA-
TION EN SOCIETE 
ANONYME
I – Aux termes des dé-
cisions extraordinaires 
de l’associé unique en 
date du 09 Octobre 
2025, il a été décidé 
ce qui suit :
Constatation de ces-
sions de quatre parts 

sociales de la société 
ALH REAL ESTATE 
par la société ALH 
HOLDING à Madame 
Aliaa LAGHRARI et 
Messieurs Mohamed 
LAGHRARI, Hamza 
LAGHRARI et Ghali 
LAGHRARI à raison 
d’une part sociale 
chacun et agrément 
des nouveaux asso-
ciés ;
Confirmation de la 
nouvelle répartition 
du capital social suite 
aux cessions de parts 
;
Transformation de la 
société en Société 
Anonyme ;
Adoption des statuts 
sous leur nouvelle 
forme ;
Constatation de la dé-
mission des gérants ;
Constatation de la ré-
alisation définitive de 
la transformation ;
Nomination des admi-
nistrateurs ;
Nomination du com-
missaire aux comptes 
Les principales 
caractéristiques de 
la Société Anonyme 
ALH REAL ESTATE 
sont ainsi récapitulées 
comme suit :
FORME JURIDIQUE: 
Société Anonyme ;

DENOMINATION : 
ALH REAL ESTATE ;
SIEGE SOCIAL : 35, 
Boulevard Sidi Ab-
derrahmane, Quartier 
CIL – Casablanca ;
DUREE : 99 années 
;
CAPITAL  SOCIAL : 
600.000,00 DH ;
ADMINISTRATEURS 
: ALH HOLDING S.A. 
représentée par M. 
Mohamed LAGHRA-
RI, M. Mohamed 
LAGHRARI, M. Ham-
za LAGHRARI et M. 
Ghali LAGHRARI ;
PRESIDENT DIREC-
TEUR GENERAL: M. 
Mohamed LAGHRA-
RI ;
DIRECTEURS 
GENERAUX DELE-
GUES : M. Hamza 
LAGHRARI et M. 
Ghali LAGHRARI ;
COMMISSAIRE AUX 
COMPTES : La so-
ciété « N. AMAR AU-
DIT & CONSULTING 
» représentée par M. 
Nawfal AMAR.

II – Le dépôt légal a 
été effectué au tri-
bunal de commerce 
de Casablanca en 
date du 28 Octobre 
2025 sous le numéro 
995493.

***************

DENTALVIE

****
Société à responsabi-
lité limitée à associé 
unique au capital de 
100.000,00 dirhams

Siège social : 7, Rési-
dence Rami Rue Seb-
ta 2ème étage Bureau 
8, Casablanca

RC : 661027

ANNONCE LÉGALE

Aux termes du pro-
cès-verbal des dé-
cisions de l’Associé 
Unique en date du 09 
Octobre 2025, il a été 
décidé de :

Constatation de la 
cession des parts de 
M. Mohamed Karim 
Samadi , Mme Salsa-
bil SAMADI ;
 Démission de M. Mo-
hamed Karim Samadi 
de ses fonctions de 
gérant ;
Nomination de Mme 
Salsabil SAMADI en 
tant que nouvelle 
gérante ;
Mise à jour des statuts 
de la Société ;
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce 
de Casablanca en 
date du 24/10/2025 
sous le n° 995225.


